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EXPOSE DES MOTIFS

L'article 54 de la loi n° 76-1232 du 29 décembre 1976 énumère
les bénéficiaires du fonds d'équipement des collectivités locales,
devenu le fonds de compensation de la taxe sur la valeur ajoutée
en vertu de la loi n° 77-1467 du 30 décembre 1977.

Les bureaux d'aide sociale ne sont pas mentionnés à l'article 54
de la loi de finances pour 1977.

Or ces organismes, qui sont des établissements publics commu
naux, ne disposent, en général, que de très peu de revenus.

Ces derniers, lorsqu'ils existent, complétés par des subventions
communales, sont toujours affectés à des œuvres d'aide sociale.

Il serait hautement souhaitable que les bureaux d'aide sociale
puissent bénéficier de la « récupération de la taxe sur la valeur
ajoutée » sur les travaux qu'ils effectuent.

Tel est l'objetde la présente proposition de loi.

PROPOSITION DE LOI

Article premier.

Les bureaux d'aide sociale sont ajoutés à la liste des bénéfi
ciaires du fonds de compensation de la taxe sur la valeur ajoutée
énumérés par l'article 54 de la loi n° 76-1232 du 29 décembre 1976

- et à l'article 66 de la loi n° 77-1467 du 30 décembre 1977.


